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RESUME 
 
 
 
En mars 2004, après deux années d’études de définition, Sagem Défense Sécurité a remporté 
le contrat FELIN (Fantassin à Equipements et Liaisons INtégrés) pour le développement et la 
production de 32.000 systèmes de combattant, destinés à couvrir les besoins de l’Armée de 
Terre française, y compris les 20 régiments d’infanterie et des troupes choisies parmi les 
régiments de la cavalerie, du génie et de l’artillerie. 
Le programme comprend : 
› Le système intégré pour combattant débarqué ; 
› Les protections balistiques, climatiques et NBC ; 
› Des équipements spécifiques aux chefs (jumelle thermique, système débarqué de gestion du 
champ de bataille) ; 
› Chargeurs de batteries, kits d’interface avec le véhicule et le réseau radio existant. 
 
L’arrivée sur le marché de ce nouveau matériel a retenu toute l’attention de la Brigade de 
Sapeurs-Pompiers de Paris qui, dans le cadre de l’amélioration de la sécurité de son 
personnel, recherche un matériel de transmission radio destiné à ses équipes d’intervention. 
 
Sans apporter de modifications majeures sur le matériel FELIN afin de maîtriser les 
coûts, en profitant d’une technologie innovante et éprouvée par l’Armée de Terre dans 
des conditions d’emploi particulièrement sévères, il est possible d’offrir aux forces de 
sécurité civile un équipement de transmission adapté à leurs besoins dans le courant de 
l’année 2008. 
 
Pour cela, après analyse des différents sous-systèmes du matériel FELIN et étude de 
l’expression de besoin des sapeurs-pompiers de Paris, il s’agit de : 
 

�  Adapter la structure de portage du système FELIN aux matériels emportés par le 
sapeur-pompier ; 

�  Regrouper dans une mécanique unique les sous-systèmes de communication et 
d’information ; 

�  Développer un logiciel permettant de gérer l’ensemble des capteurs équipant le 
sapeur-pompier. 

 
Naturellement, cette proposition ne satisfait pas pleinement et immédiatement l’ensemble des 
attentes des sapeurs-pompiers. En revanche, elle a l’avantage d’offrir rapidement et pour un 
coût raisonnable un matériel à la fois nouveau, éprouvé et donnant accès au monde du 
multimédia aux acteurs de terrain. Loin d’être négligeable, ce dernier aspect permet un vrai 
bon technologique dans le domaine du commandement et de l’information. 
 
Cependant, ce projet ambitieux ne verra le jour que si les partenaires arrivent à trouver un 
compromis financier pour initier les premières études. 
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Summary 
 

In March 2004, SAGEM won the FELIN (Fantassin à équipments et liaisons integrés—future 
integrated infantry technology) contract for the development and production of 32,000 future 
integrated soldier systems for the French Army. The programme, for which SAGEM spent 
two years carrying out design definition studies, will supply FELIN systems to all 20 infantry 
regiments, plus select troops in armoured, engineer and artillery regiments. 
The programme includes: 
› The integrated dismounted-soldier system; 
› Ballistic, climatic and NBC protection; 
› Special equipment for leaders—handheld imagers and dismounted battlefield management 
systems; 
› Dismounted battery charger, recharging outlets on vehicles and ‘legacy’ radio networks. 
 
For the Paris fire-fighters Brigade, this new equipment is really interesting. Indeed, this 
Brigade size unit try to improve the security in operation by providing radio to every fire 
fighter. 
 
As a matter of fact, with some light adaptations of FELIN, gaining technical benefit of a 
new technology tested by the French Army, it is possible to provide for 2008 a specific 
digital data transmission equipment for fire-fighters . 
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INTRODUCTION  

 
 
 
 

 
L’année 2002 fut pour les sapeurs-pompiers particulièrement dramatique. En effet, la 
profession eut à déplorer 25 décès au cours de cette seule année. L’évènement le plus tragique 
fut certainement le feu d’appartement de Neuilly-sur-Seine qui fut marqué par la perte de cinq 
militaires de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP). 
Ce bilan tragique s’inscrit à la suite d’autres années au bilan tout aussi lourd puisque en dix 
ans le nombre de sapeurs-pompiers décédés s’élève à 196, soit environ 20 par an. Face à ce 
constat alarmant, les autorités ne sont pas restées inactives. Dès 2002, Mr Nicolas 
SARKOZY, alors ministre de l’intérieur, a commandé au colonel POURNY de le Direction 
de la Défense et de la Sécurité Civile (DDSC) un rapport précis sur les mesures à prendre afin 
de diminuer la mortalité. Ce rapport lui fut remis le 7 décembre 2003. Parmi les 
recommandations les plus manquantes, on peut noter celles concernant les communications. 
Elles insistaient notamment sur l’urgence qu’il y avait à mettre en place un réseau radio 
uniforme au niveau national afin de faciliter les échanges interdépartementaux ainsi que le 
besoin pressant qu’il y avait à doter la plus grande partie des intervenants de portatifs 
individuels. 
Actuellement, seule la première recommandation a été suivie d’effet. De fait, tous les services 
départementaux d’incendie et de secours ont l’obligation de migrer sur un réseau qui leur est 
dédié : le réseau ANTARES. Concernant la dotation de radios individuelles, rien n’a été 
entrepris au niveau national alors que le besoin est réel, tant en terme opérationnel qu’en 
terme de sécurité. 
 
Pour répondre à cette ardente nécessité, la BSPP a testé nombre de matériels du marché sans 
pour autant trouver un matériel satisfaisant aux contraintes opérationnelles. La Brigade s’est 
donc naturellement tournée vers des équipements militaires, « durcis » par rapport aux 
produits grand public. Avec l’arrivée à maturité du système FELIN de SAGEM DS, la BSPP 
entrevoit la possibilité de trouver le matériel recherché. 
Par ailleurs, parallèlement à la démarche de la Brigade, SAGEM DS cherche aujourd’hui à 
valoriser son produit en élargissant la cible des clients potentiels. La question est alors de 
savoir si tout ou partie du produit FELIN correspond aux attentes des sapeurs-pompiers et 
dans l’affirmative, de proposer un produit opérationnel. 
 
Ce mémoire vise à ébaucher des pistes de réflexion sur ce sujet. Il a été rédigé avec quatre 
mois de présence au sein du département FELIN de SAGEM DS, ce qui en pose les limites 
mais autorise en revanche un regard différent et certainement complémentaire par rapport à la 
culture de l’entreprise. 
 
Il comprend tout d’abord une étude préliminaire qui présente l’entreprise et son mode de 
fonctionnement avec un éclairage particulier sur le programme FELIN. Il détaille ensuite 
l’analyse du besoin de la BSPP en terme de communications. Enfin, se fondant sur le concept 
du programme FELIN, il propose un équipement nouveau et adapté au besoin des sapeurs-
pompiers. 
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1 ETUDE PRELIMINAIRE 
 

1.1 Présentation du groupe SAFRAN 
 
  Le groupe SAFRAN est né de la fusion du groupe SAGEM SA et de SNECMA 
annoncée fin 2004. Ce rachat de SNECMA par SAGEM a donné naissance à un groupe 
international de haute technologie. Il comporte quatre branches d’activité :  
 

– Propulsion aéronautique et spatiale 
– Equipements aéronautiques 
– Défense Sécurité 
– Communications 

 
 
Chaque branche possède elle-même plusieurs filiales. 
 
 
·  Propulsion aéronautique et spatiale 

- Snecma 
- Snecma Services 
- Turbomeca 
- Microturbo 
- Snecma Propulsion Solide 
- Techspace Aero 

 

·  Equipements aéronautiques 
- Aircelle 
- Labinal 
- Hispano-Suiza 
- Teuchos 
- Messier-Dowty 
- Messier-Bugatti 
- Messier Services 
 

·  Communications 
- Sagem Communication  
 

·  Défense Sécurité 
- Sagem Défense Sécurité 
- Sagem Avionics 
- Vectronix AG 
- Sagem Orga GmbH 
- Sagem Monetel 
- Sagem Morpho, Inc. 

 
 
 
 
Le groupe SAFRAN est un groupe à directoire et conseil de surveillance, son président 

est Jean-Paul BÉCHAT. Le groupe a réalisé plus de 11,3 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires en 2006 et emploie 61 400 personnes dans plus de 30 pays. 
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1.2 Le groupe SAFRAN en chiffres 
 
 

 
 
 
 
 
Le capital du groupe SAFRAN est réparti comme suit : 
 

 
 
 

1.3  La Branche SAGEM Défense Sécurité 
 

1.3.1  Présentation 

SAGEM Défense Sécurité, n°3 européen en électronique de défense et sécurité, est 
présent dans trois grands domaines : la navigation et les systèmes aéronautiques, l’optronique 
et les systèmes aéroterrestres, la sécurité. Il est notamment leader mondial des commandes de 
vol pour hélicoptères et de la biométrie à base d’empreintes digitales. 

30,8 % 

40,1 % 

Areva  

Salariés  20,0 % 

7,4 % 

Public  

Auto détention / 
Autocontrôle  

1,7 % 

Etat  
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SAGEM DS développe et commercialise des technologies clés dans les domaines de 
l’électronique, de la micromécanique, de l’optique, du traitement et de la transmission 
d’informations. Ses équipements et ses systèmes intégrés contribuent, dans le monde entier, à 
la sûreté du transport aérien, à la sécurisation du transport d’informations confidentielles, à la 
sécurité du citoyen et au maintien au plus haut niveau des capacités de défense des Etats. 

SAGEM DS est le premier constructeur européen de systèmes inertiels et le troisième 
mondial, le premier constructeur européen de systèmes optroniques, le leader mondial en 
biométrie à base d'empreintes digitales, le leader mondial des commandes de vol 
d'hélicoptères, le leader mondial des optiques spatiales. Ses activités couvrent trois domaines: 
la Défense (guidage, navigation, armements guidés, aéronautique militaire, systèmes 
aéroterrestres), l'Avionique et l'Optronique (avionique et pilotage, optronique, drones 
d'observation, optique et ingénierie, cryptologie et surveillance) et la Sécurité (identification 
et systèmes biométriques, terminaux sécurisés, cartes à puce et certification). 

Le Président-directeur Général de SAGEM DS est Jean-Paul Herteman. L’entreprise a 
réalisé un chiffre d’affaires 2006 de plus de 1 400 millions d’euros et emploi 9 400 personnes, 
réparties par tiers en fabrication, R&D et dans ses filiales. 

 

1.3.2 Composition de la Branche Défense Sécurité (BDS) 

La Branche Défense Sécurité est composée d’un ensemble de Directions, de Centres de 
Recherche et Développement, et de Centres de Fabrication. 

Le Siège 

Il regroupe : 
·  La direction de la BDS ; 
·  Les directions fonctionnelles de la BDS ; 
·  La direction de la Division Sécurité ; 
·  La direction de la Division Navigation et Systèmes Aéronautiques ; 
·  La direction de la Division Optronique et Systèmes Aéroterrestres. 

Ces deux dernières divisions sont subdivisées en plusieurs départements. Ces départements 
sont chargés de l’étude et du développement de leurs marchés, de l’établissement des offres et 
de la négociation des contrats puis du suivi et de l’exécution des marchés et contrats. 

 
Les Centres de recherche et de Développement 

Ces centres au nombre de quatre dans la BDS sont structurés en Unités de Recherche et de 
Développement (URD) qui possèdent les compétences et les moyens de conception et de 
gestion nécessaires à l’étude et aux développement des prestations demandées par les 
activités. 

 
Les Centres de Fabrication 

Ces centres au nombre de huit dans la BDS sont structurés en Unités de Fabrication (UF) qui 
possèdent les compétences et les moyens de fabrication et de gestion nécessaires à la 
réalisation des prestations demandées par les activités. Un Centre de Support & Services de 
Colomiers leur est traditionnellement adjoint. 
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1.3.3 Fonctionnement opérationnel de l’entreprise 

Une des bases du fonctionnement opérationnel de l’entreprise est l’équipe cinq partenaires 
(5P). Elle est composée d’un représentant du département, du Centre de R&D, du Centre de 
Fabrication, du service des achats et enfin du service qualité. Elle exerce de façon concertée et 
cohérente l’ensemble des responsabilités liées aux produits pendant toute leur vie. 

Les activités de BDS sont structurées : 

·  En ligne de produits pour développer des produits génériques 
·  En programme pour exécuter un contrat entre SAGEM et un client. 

Les lignes de produits et programmes sont confiés de manière identique à des équipes de cinq 
partenaires dont les appellations sont respectivement adaptées à leur activité : 

·  Equipe 5P Ligne de Produits 
·  Equipe 5P Programme 
 

L’équipe 5P Ligne de Produits 

L’équipe 5P Ligne de Produits a pour mission de développer des lignes de produits 
génériques qui puissent être intégrés dans les programmes de manière à mettre en facteur 
autant que possible les éléments communs à plusieurs programmes. 

Les partenaires sont : 

·  Pour le département : le Chef de Ligne de Produits (CLP) qui assure la responsabilité 
d’ensemble de sa ligne de produits en terme de définition et de réalisation du ou des produits 
génériques. 
·  Pour le Centre de R&D : le Responsable de Ligne de Produits (RLP) qui est responsable 
du développement initial et/ou des évolutions des produits. Il organise le soutien de la 
fabrication qui sera ensuite assumé par l’unité de fabrication. 
·  Pour la Fabrication : le Responsable de Ligne de Fabrication qui est responsable de la 
réalisation d’une ou plusieurs ligne de produit conformément aux besoins émis par le CLP et 
suivant un dossier de définition fourni par le RLP. Il participe à l’ingénierie simultanée dès les 
phases amont des développements. 

 

L’équipe 5P Programme 

L’équipe 5P Programme a pour mission d’exécuter un contrat entre Sagem et un client en 
intégrant des éléments : 

·  issus de Lignes de Produits Sagem  
·  achetés à l’extérieur 
·  réalisés par elle-même. 

Les partenaires sont : 

·  Pour le département : le Chef de Programme (CP) qui assure le développement 
commercial et la cohérence vis à vis du client des affaires rattachées au Programme dont il a 
la responsabilité. Il pilote l’équipe 5P Programme et en anime les réunions. Il est 
hiérarchiquement rattaché au Directeur de Département.  
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·  Pour le Centre de R&D : le Responsable de Programme (RP) qui est responsable de la 
maîtrise R&D du projet ou du contrat client qui lui a été confié. A ce titre, il est responsable 
des développements liés au Programme (tenue des coûts, délais et performances). Il est 
hiérarchiquement rattaché au chef de l’URD.  
 
·  Pour la Fabrication : le Responsable de Fabrication (RF) qui est responsable de la 
réalisation d’un Programme, conformément aux besoins émis par le CP et suivant un dossier 
de Définition fourni par le RP. Il participe à l’ingénierie simultanée dés les phases amont des 
développements. Il est hiérarchiquement rattaché au chef d’UF. 

Il est à noter que le soutien logistique intégré n’est pas représenté par un département 
transverse et que l’ILS manager n’est pas intégré de fait dans les équipes 5P. Cette tendance a 
évolué avec le changement de périmètre de la SAGEM, qui se positionne de plus en plus 
comme systèmier. Le programme FELIN en constitue une bonne illustration avec la création 
d’une ligne de produit SLI. 

 

1.4 Le système FELIN 

FELIN est un ensemble complet d’équipements conçu 
comme un véritable système d’armes et organisé autour 
de l’homme. Il améliorera de façon significative les 
capacités et la réactivité du fantassin au combat : avec 
ses équipements, il pourra en effet voir et tirer jusqu’à 
deux fois plus loin, de jour comme de nuit, transmettre 
des images numériques de cibles en temps réel pour une 
décision tactique immédiate. La capacité de transmission 
de données, d’images vidéo et de phonie permettra 
d’améliorer le rythme de l’action  

Le combattant pourra se déplacer plus rapidement grâce à des équipements plus légers 
et plus ergonomiques qui le protégeront davantage contre les agressions du champ de bataille, 
qu’elles soient balistiques, NBC ou climatiques. 

Le système FELIN offre ainsi des performances accrues dans les domaines de 
l’observation, de la communication, de l’agression, de la protection et du soutien technique 
pour optimiser l’accomplissement des missions. 
 

1.4.1 Présentation fonctionnelle 

 
Observation/communication 

Cette fonction assure la circulation de l’information entre les différents acteurs. Elle 
assure la diffusion de l’information vers le fantassin (Communication) mais aussi le recueil de 
l’information par le fantassin (Observation). Elle intègre, au niveau du vêtement, des 
équipements électroniques et câblages constituant le réseau d’informations du fantassin (RIF) 
et la fonction de calcul et, au niveau du casque, des équipements de type caméra et un 
ensemble de restitution d’image (en provenance de la caméra de l’arme ou de celle du cimier 
du casque) et symbologie. 
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Agression 

Cette fonction donne au fantassin une capacité accrue de destruction de l’ennemi. Elle 
comprend l’identification et la destruction de l’ennemi. Elle intègre, au niveau de l’arme, des 
équipements de conduite de tir de type IL et/ou IR. Une IHM de commande y est associée sur 
l’arme. 

 

Protection 

Cette fonction assure la protection du fantassin et du groupe lors des opérations. Elle 
comprend la sécurité du fantassin par rapport à l’environnement extérieur, au système FELIN, 
et celle  des autres intervenants par rapport au fantassin équipé de son système FELIN. 

Elle est constituée de vêtements et accessoires protecteurs (cou, genoux, coudes, etc.) 
compatibles des divers environnements (Paix, Combat, NBC, etc.). 

 

Mobilité 
Cette fonction favorise la capacité du fantassin à se déplacer en augmentant son aisance grâce 
à des matériels adaptés (chaussures, sac) et sa connaissance du terrain (GPS). 
 
 

1.4.2 Présentation technique 

 
Le Système FELIN est composé des sous-systèmes suivants : 
 

� la Plate-forme Électronique Portable (PEP), 
� le Réseau d’Information FELIN (RIF), 
� les lunettes des ARMes (ARM), 
� la Modification du FaMas (MFM), 
� l’ÉQuipement de Tête (EQT), 
� le Sous-système VÊtement et Protection (VEP), 
� le Système d’Information Terminal du Combattant DÉbarqué (SIT COMDE), 
� le Kit d’Intégration Véhicule (KIV), 
� le Sous-système Énergie (NRJ), 
� la Jumelle Infrarouge Multifonctions (JIM). 
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Par ailleurs, ces sous-systèmes sont connectés entre eux par l’intermédiaire de liaisons 
intégrées. Ces liaisons intègrent trois bus fonctionnels : 
� un bus vidéo, permettant de transmettre de la vidéo en temps réel à travers le système, 
� un bus de données, permettant l’échange de données entre les équipements du système, 
� un bus alimentation, permettant la distribution d’énergie à partir de la source d’énergie 
centralisée. 
 
 

Description du Sous-système PEP 
 

La Plate-forme Électronique Portable du Système FELIN (PEP) se présente sous la 
forme de 3 sous-ensembles électroniques portés par le sous-système VEP. Elle traite 
l’information acquise par les Sous-systèmes (ARM, JIM, EQT, GPS externe, RIF) et 
communique au Fantassin cette information vers les Sous-systèmes (EQT, RIF, IHM GV/CdS 
de la PEP). Le Sous-système PEP est disponible selon deux configurations : 
� une configuration GV, 
� une configuration SIT COMDE (pour les Chefs de Section et GV spécialisés). 

 
 
 

 Description du Sous-système RIF 
 

Le RIF (Réseau d’Information FELIN) fournit aux Fantassins un moyen de dialoguer 
en phonie et d’échanger des données numériques. Il permet aussi de connaître la position de 
chaque Fantassin disposant d’un poste RIF, et l’ensemble des postes RIF de la section forme 
le réseau RIF. Tous les Fantassins FELIN disposent du même poste RIF qui peut être 
configuré selon leur fonction dans la section. 

 
Les services offerts par le RIF sont : 

� en transmission audio : 
• une conférence audio par sous-réseau RIF, 
• une alerte sonore sur le sous-réseau RIF, 

� en transmission de données : 
• une diffusion de données d’infrastructure, depuis le chef vers les membres du 
sous-réseau RIF, concernant des informations comme l’alerte NBC, 
• une interrogation périodique de l’ensemble des membres d’un sous-réseau par le chef 
dudit sous-réseau RIF, pour remonter par exemple les positions GPS, 
• une transmission de données point à point entre le chef et l’un des membres de son 
sous-réseau RIF pour échanger des données. 
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            poste RIF 
 
 

Description des Sous-systèmes ARM et MFM 
 

Les Sous-systèmes ARM et MFM sont destinées aux trois armes suivantes de 
l’infanterie présentes dans le contrat : le FAMAS surbaissé, la MINIMI et le FRF2. 

Le Sous-système ARM comprend les lunettes FAMAS (version IL, version IR), 
lunette FRF2, lunette MINIMI. Il permet de doter les armes du Fantassin d’éléments 
optroniques permettant, d’accroître les capacités d’observation. Il peut se connecter avec le 
Système FELIN via le MultiPorts FELIN ou la bulle du Fantassin. Il dispose d’une batterie et 
peut être utilisé de façon autonome ou être alimenté par le système. 

Le Sous-système MFM correspond aux modifications du FAMAS pour le doter d’une 
IHM spécifique permettant la mise en oeuvre de certaines fonctions du Système FELIN (prise 
de communication radio, commandes de vision déportée…) tout en gardant en main le 
FAMAS. Le Fantassin est également doté d’une baïonnette dont le fourreau assure, en plus, la 
fonction de coupe cisaille. 
 

   
 

FAMAS et lunette   lunette FRF2    baïonnette 
 
 

Description du Sous-système JIM 
 

Le Sous-système "Jumelle Infrarouge Multifonctions" permet aux CdG d’assurer des 
fonctions d’observation, et incorpore un imageur infrarouge, un télémètre laser ainsi qu’un 
compas magnétique. Il peut se connecter avec le Système FELIN via le MultiPorts FELIN ou 
la bulle du Fantassin. Il peut fournir un signal vidéo à la PEP au travers du bus vidéo du 
Système FELIN pour permettre la fonction de vision déportée. 

Les informations échangées avec le Système FELIN sur le bus de données peuvent 
être visualisées sur la restitution du Sous-système JIM, donnant ainsi accès au CdG à des 
informations de plusieurs types : 
� les données et l’iconographie qui circulent sur le bus système, 
� les paramètres de cible et informations de télémétrie, 
� les informations sur le secteur d’observation. 
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La restitution permet également de visualiser les informations générées en interne du sous-
système. 
Le Sous-système JIM dispose d’une batterie et peut être utilisé de façon autonome ou être 
alimenté par le système. 
 
 

 
JIM 

 
Description du Sous-système EQT 

 
Le Sous-système "ÉQuipement de Tête" est constitué d’un ensemble d’éléments 

mécaniques, électroniques et optroniques portés par la tête du Fantassin. Cet ensemble assure 
principalement les fonctions de protection, d’observation, et participe à sa communication 
avec le reste du Groupe ou de la Section. 

 
Il est composé de trois éléments principaux : 

� un casque équipé constitué : 
• d’une coque balistique, assurant la protection de la tête du Fantassin, et de deux pièces 
"support-fonctions" qui permettent de fixer les éléments missionnables sur la coque 
balistique, 
• d’une visière légère pare-éclats assurant la protection faciale et oculaire du Fantassin, 
• d’un dispositif de rétention assurant le maintien de la coque balistique sur la tête du 
Fantassin, 
• d’un système de personnalisation permettant au casque de s’adapter à la morphologie de la 
tête du Fantassin, 
• d’un couvre casque contribuant à la furtivité du Fantassin, 
• d’une paire de bouchons d’oreille assurant la protection auditive du Fantassin. 

 
� une SurCoque optroniQue (ou cimier optronique), qui intègre une caméra de vision 

nocturne, permettant entre autres d’améliorer la fonction déplacement de nuit, et un moyen de 
restitution d’images et d’informations en provenance du restituteur de tête ou d’une source 
externe, 

� un bandeau communicant, qui intègre les moyens de restitution et de prise de son. 
 
Le Sous-système "ÉQuipement de Tête" intègre également trois éléments missionnables : 

� une Visière pare-éclats balistique, protégeant la partie supérieure du visage contre 
les éclats, 

� un Maxillaire balistique, protégeant la partie inférieure du visage et utilisée pour les 
missions à risques, en complément de la visière décrite ci-dessus, 

� une Visière pare-coups, protégeant la partie haute du visage contre les coups,  
utilisée pour les missions de maîtrise de foule. 

 
Grâce à sa conception modulaire, le Sous-système "ÉQuipement de Tête" s’adapte aux 
différentes morphologies du Fantassin ainsi qu’à ses différentes missions. 
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surcoque optronique    bandeau communicant 

 
 
 

Description du Sous-système NRJ 
 

Le Sous-système énergie (NRJ) permet d’alimenter les équipements électroniques 
nécessaires pour réaliser les fonctions d’observation, de communication et d’agression. 
Le Sous-système principal NRJ se compose des éléments suivants : 

� les Sources Individuelles (SI), 
Ces Sources d’Énergie sont connectées au système combattant et alimentent les différents 
équipements électroniques. Chaque Fantassin possède 2 Sources Individuelles. 

� les Sources Spécifiques (SS), 
Ces Sources d’Énergie distribuent une alimentation électrique aux équipements aux Sous-
Systèmes ARM et JIM. Chaque Fantassin possède 1 Source Spécifique dans son arme. 
 

 
batterie 

 
 
 

 Description du Sous-système KIV 
 

Le "Kit d’Intégration Véhicule" (KIV) permet l’installation dans les véhicules des 
sous-ensembles liés au Système FELIN et à son déploiement, en particulier les équipements 
individuels, spécifiques et collectifs. 
Il comprend les aspects mécaniques (supports d’équipements…) et électriques (raccordement 
des sous-systèmes, distribution d’énergie). 
 
 

 
Chargeur batterie 

 
 
 

Description du Sous-système SIT COMDE 
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Un SIT (Système d’Information Terminal) est un ensemble de matériels, de méthodes, 
de procédures et de personnes organisés pour permettre à un porteur d’accomplir des 
missions: 
� de localisation et de navigation, 
� d’échanges d’informations avec le réseau du SIR (Système d’Information Régimentaire), 
� de commandement d’une unité élémentaire. 
Dans le cadre du Système FELIN, le SIT est un Sous-système Spécifique constitutif des 
configurations FELIN équipant les Chefs de Section et les Chefs de Groupe spécialisés dans 
des missions particulières (Mo81, antichar moyenne portée et tireur d’élite). Dans ce cadre il 
devient le SIT du Combattant DÉbarqué ou SIT COMDE.  
 

 
 

Description du Sous-système VEP 
Le Sous-système "Vêtement et Protection" fait partie du Système FELIN. Il est constitué 
d’équipements de base : 
� tenue de base (veste + pantalon de combat), 
� sous-vêtements (gilet de corps), 
� chaussettes, 
� gants de combat, 
� brodequins de marche (chaussures). 

 
À ces équipements de base, différents modules viennent s’ajouter ou se substituer, en 

fonction du type de mission, du niveau d’intensité du conflit et de l’environnement. Il s’agit 
d’équipements de protection contre les risques NBC, balistiques, les intempéries et  le 
contrôle des foules. 
Une structure d’accueil permet l’emport des impedimenta, des boîtiers électroniques et des 
liaisons intégrées. 
L’équipement de protection balistique est constitué d’une protection souple (tronc, pelvis, 
cou, épaules), de protections articulaires et d’une protection dure constituée de 4 plaques 
rigides. 
 

    
tenue NBC    gilet balistique 

La configuration des VEP (coupe de la tenue de combat, forme des plaques rigides) est 
la même, que l’utilisateur soit un homme ou une femme. 
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2 ANALYSE DU BESOIN 
 

2.1 Exigences et contraintes opérationnelles 

 

2.1.1 Cadre général, concept d’emploi 

Cadre général 

 
La Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) est en charge de la Prévention, de la 
protection et de la lutte contre les incendies sur Paris et les trois départements de la petite 
couronne.  Avec plus de 430 000 interventions annuelles dont 30% du temps passé à lutter 
directement contre les sinistres, les 8000 sapeurs-pompiers de Paris sont, en France, les plus 
sollicités du point de vue opérationnel. De fait, le sapeur-pompier de Paris est placé au centre 
des engagements et au cœur de l’action. 
 
Dans le cadre de cette mission, la Brigade recherche un équipement de conception 
véritablement intégrée, conçu pour être utilisé de façon nominale dans un engagement de lutte 
contre l’incendie, mais qui doit assurer l’adaptation des sapeurs-pompiers débarqués à la 
diversité et à la réalité des situations opérationnelles actuelles. 
 

2.1.2 Caractéristiques des futurs engagements 

Les nouvelles données stratégiques, l’observation des interventions au quotidien et les 
enseignements qui en ont été tirés, ont permis d’appréhender les principales caractéristiques 
des futurs engagements et leurs conséquences : 
 

- l’importance croissante des facteurs financiers et humains qui, aux yeux des autorités 
politiques, incitera à dimensionner les services d’incendie et de secours au plus juste et 
favorisera le souci permanent de protéger les intervenants ; 
 

- l’émergence d’une menace terroriste, surtout à Paris, peut laisser craindre 
l’occurrence d’attentats multiples, éventuellement à caractère chimique. En conséquence, il 
faudra impérativement conserver et améliorer la capacité des sapeurs-pompiers à conduire 
leurs interventions en ambiance NRBC ; 
 
 - les règlements d’emploi, extrêmement précis et souvent contraignants sont de plus en 
plus complexes, ce qui exige une bonne connaissance de la situation et une coordination sans 
faille des moyens engagés. Il faudra donc disposer de moyens de transmissons sûrs et 
efficaces. 
 
 

Concept d’emploi  

 
Ces situations diverses et évolutives demanderont de la part des individus et des unités une 
adaptabilité immédiate et une grande souplesse d’emploi. Elles se traduiront certainement par 
une adaptation de la manœuvre et la consécration de la prééminence des ordres en cours 
d’action, le tout dans un environnement urbain souvent complexe et sur court préavis. 
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Dans le cadre de l’adaptation des unités aux futures conditions d’engagement, et mettant à 
leur service les avancées technologiques disponibles où à venir, le futur sapeur-pompier sera 
un véritable «système d’attaque», constitué par un ensemble de moyens techniques conçus et 
organisés autour de l’homme. 
 
En vue d’optimiser ses aptitudes naturelles, il s’agit de mettre à la disposition des intervenants 
un ensemble totalement intégré et modulaire, destiné à améliorer de façon cohérente et 
équilibrée les possibilités de communication, d’observation, de détection d’alerte et de 
soutien. 
 

2.1.3 Mission principale à assurer 

La mission principale du système sera d’assurer la transmission de la voix et de 
données vitales (localisation) en toute circonstance, quel que soit l’équipement revêtu par le 
porteur (casque, masque d’appareil respiratoire isolant,etc).  

  
En complément, le système devra être flexible et évolutif. Ainsi, il pourra être 

configuré pour les différentes missions dévolues aux sapeurs-pompiers et répondra à 
l’ensemble des besoins opérationnels exprimés par l’utilisateur, du servant à l’officier de 
permanence en passant par le chef d’agrès. 
 

2.1.4  Environnement  -  Comptabilité 

Caractéristiques du milieu géographique d’emploi 

Le secteur de compétence de la BSPP est délimité par les départements de Paris et de 
la petite couronne. De fait, les conditions d’intervention sont caractéristiques d’un milieu très 
urbanisé avec : 

- un habitat traditionnel (« haussmannien ») ; 
- les trois-quarts des immeubles de grande hauteur de France ; 
- une forte concentration de population ; 
- des voies de communications nombreuses et de natures très variées (routes, 

autoroutes, aérodromes, ports fluviaux, voies ferrées souterraines et en plein air…) 
 

Bien que l’activité relative de la BSPP au niveau national soit très élevée, son secteur 
de compétence reste somme toute relativement restreint, ce qui lui permet d’avoir une très 
bonne réponse opérationnelle en terme de délai d’intervention.  
 

Infrastructure et organisation existante 

Pour l’heure, seuls les chefs d’agrès sont dotés de moyens de communication à la 
BSPP. Il n’existe donc aucun équipement ni aucune infrastructure prévue pour accueillir 
l’équipement des autres personnels d’intervention.  

 

Interopérabilité 

-Avec le réseau ANTARES 
Le système devra s’interfacer avec le système ANTARES lorsque la BSPP l’aura 

adopté. 
 
 



 21 

-Entre les différents intervenants 
Le système  sera configurable pour s’adapter à la structure du détachement en 

permettant la création de sous réseaux spécifiques (par engin, par groupe d’engins, par 
secteur…). 
 

2.1.5 Disponibilité 

Le système devra être disponible pour l’année 2008 en assurant au minimum la 
mission principale. 

La modularité du système devra garantir l’introduction par étapes successives de 
fonctionnalités qui ne seraient pas disponibles en 2008. 
 

2.1.6 Structure Effectifs  

Dans un premier temps, la BSPP ne souhaite doter que le personnel le plus exposé au 
danger dans le cadre des interventions. Ainsi, le système équipera les intervenants des engins 
des départs normaux (fourgons, échelle et premiers secours),  des véhicules de liaison radio de 
niveau compagnie et groupement. 
 

2.1.7 Quantité Délais 

La BSPP a identifier un besoin d’environ 1000 postes pour l’année 2008 assurant au 
moins la mission principale. Ce chiffre correspond à l’armement des engins cités au 
paragraphe précédent auquel s’ajoutent le matériel d’instruction et celui en sur dotation pour 
assurer une disponibilité totale.  
 

2.1.8 Besoins similaires - Coopération envisageable 

Le besoin opérationnel exprimé par la BSPP n’est pas spécifique. Les SDIS ont dans 
leur grande majorité des besoins identiques. Dans son rapport du 7 décembre 2003, la Mission 
du colonel POURNY  préconisait notamment les actions suivantes : 
 
1)  Moderniser et fiabiliser les transmissions : 

- assurer la localisation des intervenants ; 
- faciliter l’emploi des communications en situations extrêmes ; 
- pourvoir chaque intervenant d’un dispositif de communication. 

 
2)  Equiper les personnels engagés de système de repérage des victimes ensevelies. 
 
3) Dotation en dispositifs individuels de mesure d’alarme en situation dangereuse 
(températures, gaz, flux…). 
 
4) Promouvoir l’équipement en caméras thermiques ou pyromètres infrarouges. 
 
 

Une coopération avec le BMPM ou avec d’autres SDIS est donc à priori envisageable. 
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2.2 Exigences et contraintes fonctionnelles 
 

2.2.1 Architecture générale et description des sous-ensembles  

L’équipement comprendra : 
- une structure d’accueil,  
- un équipement de tête, 
- des équipements électroniques, 

 
Ces derniers prendont en compte le niveau de responsabilité du porteur (officier de 
permanence, chef d’agrès, binôme d’attaque) en le dotant de moyens complémentaires ou 
adaptés à sa fonction. 
L’équipement sera, au même titre que l’appareil respiratoire isolant, un matériel collectif, 
placé directement dans les engins. 
 

2.2.1.1 La structure d’accueil 

La structure d’accueil devra : 
- faciliter la fixation des différents équipements transportés par l’intervenant; 
- recevoir le bloc d’énergie fournissant l’alimentation électrique aux différents 

équipements connectés (concept d’énergie centralisée et distribuée) ; 
- intégrer l’électronique de gestion et toute l’interconnexion (câblage) de ces 

équipements ; 
- être compatible avec le port de la tenue de feu ou de la tenue légère de 

décontamination (TLD) ; 
- être compatible avec le port des différents masques en service à la BSPP (ARI, ANP, 

etc). 
 

2.2.1.2 L’équipement de tête 

L’équipement de tête constituera l’élément terminal qui permettra au sapeur-pompier de 
recevoir et de transmettre des informations. Une attention toute particulière sera apportée à 
l’ergonomie, au confort, à l’équilibre et au poids de cet équipement. 
A cet effet, cet équipement devra s’intégrer parfaitement aux casques en service à la BSPP 
(modèles F1 et F2). En outre, le port des masques ARI ou NRBC ne devra pas altérer la 
qualité des communications. 
 
 
 



 23 

 
Figure 1: Port du casque seul 

 

 
Figure 2: Port du casque et du masque ARI 

 

 
Figure 3: Port de l'ANP VP 
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2.2.1.3 Les équipements électroniques 

Les équipements électroniques permettront de commander et de contrôler le système grâce à 
une interface homme-machine (IHM) unique entre l’intervenant et les applicatifs système. 
Ce sous-ensemble relié mécaniquement et électriquement à la structure d’accueil, assurera le 
traitement des informations circulant au sein du binome et/ou avec le chef d’agrès, mais aussi 
les échanges entre les différents équipements électroniques ou optroniques du système. Il 
intégrera dans le traitement global des informations et des échanges, celles fournies par les 
éventuels tests intégrés propres à chaque équipement. 
 
 

L’ IHM, doté d’un écran de visualisation, doit être conçu en conformité avec les 
normes en vigueur, qu’il s’agisse de matériel ou de logiciel (ISO 9241) . 
Sur le plan informatique, les interfaces et supports logiciels proposés devront pouvoir 
évoluer avec le temps . 
Une étude spécifique concertée sur la symbologie devra être entreprise pour 
l’ensemble des acteurs du système . 
L’interface homme-machine devra être ergonomique et conviviale. Elle devra garantir 
une exploitation simple, logique et presque instinctive du système. Elle devra prévenir 
les risques de fausse manœuvre, d’accident, de fatigue et de baisse de performance des 
opérateurs. 
La mise en œuvre des IHM devra pouvoir être effectuée avec les gants de déblai. 

 
 

2.2.2 Concept d’emploi - Fonctions et performances opérationnelles 

Dans le cadre du nouveau contexte développé précédemment, les sapeurs-pompiers se sont 
recentrés sur leur finalité première : la lutte directe contre les sinistres. 
Les équipements du système FELIN devront valoriser les capacités des intervenants. La 
cohérence d’ensemble du système devra être telle que les améliorations fournies par un 
équipement pour une fonction ne dégraderont en aucun cas les autres fonctions du système. 
 
Le niveau de modularité sera optimisé pour une bonne adaptation aux missions, sans induire 
des contraintes logistiques excessives. 
 
 

2.2.2.1 La fonction communication 

La fonction permettra d’améliorer la sécurité des intervenants par une meilleure organisation 
et d’accélérer le rythme de la manœuvre pour mieux l’adapter à la cinétique de l’évènement.  
Les communications au sein du binôme vont accroître l’efficacité de chaque sapeur-pompier 
qui aura ainsi une meilleure perception de la situation, permettront une remontée rapide du 
renseignement et faciliteront le contrôle des chefs de détachements sur leurs subordonnés.  
Par communiquer, on entend «émettre et/ou recevoir des informations ». Il s’agit donc 
d’assurer la transmission de ces informations (phonie (Prioritaire),  données , images ou 
vidéo (Souhaitable) ).  
La phonie doit rester le moyen immédiat et privilégié de communication entre les différents 
niveaux, en mode mixte (phonie-données). Des solutions techniques (de type multiplexage) 
seront mises en œuvre pour assurer la priorité de la phonie sur le transfert de données. 
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Réseau d’Information au Feu  (RIF) 
Ce réseau permettra d’assurer les communications au sein de chaque détachement . 
Le RIF devra assurer la création de deux niveaux de communications simultanés : 

- un niveau regroupant les chefs d’agrès : 
- un niveau interne à chaque engin : 

Chaque niveau pourra accepter un nombre d’abonnés variant de 1 à 40 en phonie  
correspondant au détachement le plus contraignat pour la BSPP (Plan PIRATOX=40 
engins) 
Le RIF permettra : 

- la communication en phonie ; 
- la transmission de données ; 
- la transmission d’images fixes ou de vidéo . 

 
La remontée de l’information suivra le cheminement suivant : 

- des sapeurs vers leur chef d’agrès ; 
- des chefs d’agrès vers leur chef de détachement . 

 
 
 
 

Prenant en compte ces éventualités, le RIF permettra d’établir des liaisons qui auront des 
portées utiles de : 

- en terrain dégagé : 
- supérieure à 1000 mètres ; 

- en zone urbaine : 
- supérieure à 400 mètres  (deux dévidoirs) ; 

- à l’intérieur d’un bâtiment : 
- deux niveaux (ou étages) au minimum (tactique IGH) ; 

- de l’intérieur vers l’extérieur d’un bâtiment : 
- supérieure à 200 mètres (un dévidoir). 

 
 

Le choix de la gamme de fréquences correspondra au meilleur compromis entre la taille 
des entennes, le bilan de liaison et la disponibilité des fréquences (demande en cours pour 
une utilisation de fréquences militaires entre 830 et 860 Mhz). 

 
 

PRIF pour la partie communications en phonie 
Chaque intervenant sera équipé d’un poste radio d’information au feu (PRIF) . 
Chaque sapeur-pompier équipé d’un PRIF devra avoir accès à deux réseaux simultanés : 
un réseau « haut » et un réseau « bas » . 
Il ne pourra émettre que sur l’un deux réseaux après l’avoir sélectionné . 
Il pourra recevoir les deux réseaux simultanément , le réseau haut étant alors prioritaire. 
Un chef de détachement, quel que soit son niveau,  pourra diffuser une information 
d’alerte vers tous ses abonnés subordonnés et, à sa demande, être prioritaire sur toutes les 
autres communications . 

 
Le PRIF permettra aux intervenants d’avoir des communications en mode conférence : 

- avec les membres d’un même engin ; 
- avec les membres d’autres engins. 
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 PRIF pour la partie transmission de données 
Le PRIF permettra : 

- au chef de détachement de transmettre des icônes simples du type : alerte NRBC, 
évacuation du site,  relève sur position, etc ; 

- au sapeur-pompier de communiquer régulièrement l’information acquise à son 
chef d’agrès sans encombrer le réseau phonie ; 

- au chef d’agrès de synthétiser l’ensemble des données reçues de son personnel ; 
- en cas d’opérations importantes, de permettre à l’officier de sécurité d’avoir la 

synthèse de tout le personnel engagé. 
 PRIF pour la partie transmission d’images 

Le PRIF assurera : 
- à la demande du chef d’agrès, la transmission d’images entre le personnel au 

contact et le chef d’agrès ; 
- la transmission vers le commandant des opérations de secours des images 

présentant un réel intérêt opérationnel . 
 
 
Par ailleurs, le système vérifiera les contraintes suivantes : 
 

Le PRIF permettra aux transmissions de données ou d’images de ne pas interrompre les 
transmissions en phonie et vice versa (transmissions voix et données simultanées). 
Le PRIF permettra à chaque utilisateur de pouvoir disposer d’une possibilité d’alerte 
prioritaire. 
Le chef d’agrès devra pouvoir connaître l’état des communications de chacun de ses 
personnels ; 
Les intervenants devront connaître à tout moment l’état des communications avec leur 
chef d’agrès, en cas d’absence de liaison ils seront prévenus ou alertés . 
Le PRIF permettra de rendre compatible la nature des signaux échangés avec les capacités 
sensorielles et perceptives de l’utilisateur. Il ne devra pas constituer une gêne pour 
l’exécution des missions habituelles des intervenants. 
Les contraintes d’emploi et d’environnement seront prises en compte de façon réaliste . 
Le volume sonore nécessaire à l’émission ou restitué lors d’une reception devra pouvoir 
s’adapter à la situation (bruits ou nécessité de discrétion) . 
Les interfaces “homme-machine” devront rester aussi rustiques et aussi simples que 
possible (nombre limité de fonctions et de boutons) . 

 

2.2.2.2 La fonction observation, détection et protection 

Le sapeur-pompier au contact est à la fois un capteur et un acteur permanent du 
renseignement, élément essentiel pour la conduite de l’intervention. Il est donc important 
d’améliorer les capacités d’observation et de détection du binôme afin de transmettre au plus 
vite l’information au commandant des opérations de secours. Informé dans des délais plus 
courts, le COS pourra alors mieux adapter le rythme de sa manœuvre à la cinétique de 
l’évènement. 
Par ailleurs, l’exigence de sécurité du sapeur-pompier au contact milite pour que le système 
participe activement à la protection du personnel. Le système devra donc pouvoir intégrer 
l’ensemble des capteurs qui équipent actuellement le personnel de la BSPP, synthétiser les 
informations recueillies et alerter les intervenants en cas de danger. 
 



 27 

Ces capacités seront fonction du niveau hiérarchique du porteur considéré. En effet, le 
système devra participer à une cohérence d’ensemble au niveau du départ normal et tenir 
compte des plans prévisionnels d’équipement en moyens d’observation et de détection en 
cours d’acquisition. 
 

Équipements participant à la fonction observation, détection et protection 
Le système sera pensé pour pouvoir accueillir les capteurs suivants : 

- un capteur IR ; 
- un dosimètre ; 
- un capteur thermique et un télémètre ; 
- un détecteur de gaz (CO/O2/H2S…) ; 
- un détecteur d’immobilité ; 
- un dispositif de localisation de personne ensevelie ; 
- un chronomètre indiquant le temps réel d’intervention sous ARI ; 
- un indicateur de l’autonomie des bouteilles d’ARI ; 
- un indicateur de l’autonomie des batteries. 

Le système vérifiera la norme de protection IP 54. En outre, le système sera protégé contre : 
- les poussières radioactives, 
- les agents biologiques sous la forme d’aérosol, gouttelettes ou poudres, 
- les agents chimiques, sous les formes de vapeur, de liquide ou 

d’aérosol. 
En outre, les différentes parties du système devront pouvoir être décontaminées par les 
solutions actuellement en service dans les armées. 

IHMV (interface homme machine de visualisation) 
Cet équipement permettra au sapeur-pompier de visualiser la vidéo fournie par la source IR 
ou les informations provenant des autres capteurs avec la possibilité d’incruster des icônes 
supplémentaires. Les icônes ou informations qui pourraient apparaître dans ce visuel ne 
devront pas masquer le champ de vision du sapeur-pompier. Cet équipement présentera une 
image en couleur, visible en milieu enfumé. 
 
L’ergonomie de cet équipement sera prise en compte de façon à offrir aux intervenants le 
meilleur compromis possible entre la taille, le poids et l’accessibilité de cet écran, et une 
bonne définition des images . 
L’accès aux commandes et aux moyens de réglage sera optimisé. 
Cet équipement sera protégé des chocs. 
Cet équipement sera équipé d’un dispositif de mise en veille et d’activation automatique. 
Il sera possible de régler la luminosité, le contraste et la définition de l’image de cet écran. 
 
 
 

2.2.2.3 Fonction soutien 

Du fait de l’utilisation de systèmes électroniques nombreux, la fonction soutien, gage de la 
fiabilité et de l’autonomie de l’ensemble du système reposera en très grande partie sur la 
capacité à stocker et à distribuer l’énergie indispensable au bon fonctionnement des 
équipements.  
 
Elle comprendra aussi le maintien en condition technique et le suivi physiologique. Le 
maintien en condition technique consiste, à partir d’indicateurs sur l’état technique du système 
à prévenir, réparer ou remplacer des sous-ensembles défaillants ou détériorés.  
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Le suivi physiologique est une notion qui prend en compte l’état de santé, d’hygiène et de 
confort du sapeur-pompier. 
 
 

Soutien énergie 
Le bloc énergie aura une autonomie totale de 3 heures dans le cas le plus défavorable, c'est-à-
dire avec utilisation du capteur IR. 
Le calculateur de gestion et le bloc énergie ne devront pas gêner le sapeur-pompier dans le 
cadre de ses déplacements. A cet effet, il sera optimisé sur le plan de l’encombrement et du 
poids. 
Ce bloc d’énergie via une unité de gestion aura pour fonctions : 

- de fournir l’énergie électrique au plus grand nombre d’équipements électroniques 
(concept d’énergie centralisée et distribuée) ; 

- de contrôler le niveau d’énergie restant ; 
- de prévenir l’intervenant lorsqu’il devra effectuer un échange de batteries : 

Les batteries ou accumulateurs retenus pour le bloc d’énergie ne devront pas avoir d’effet 
mémoire . 
Le sapeur-pompier devra pouvoir changer de batterie sans aide extérieure . 
Les batteries seront capable de résister à une température élevée sans présenter de danger 
pour le porteur. Les spécifications techniques seront précisées par la BSPP. 
Les équipements électroniques devront pouvoir être déconnectés de la structure d’accueil, 
reconnectés et se retrouver à l’état initial sans intervention de l’utilisateur . 
Les équipements électroniques comporteront un mode de veille ou un système de coupure 
automatique, de façon à limiter la consommation d’énergie lorsqu’ils ne sont pas utilisés . 
Les informations sur l’état du système seront fiables, et en cas de chute d’énergie, l’arrêt du 
système ne se fera pas brutalement. Une hiérarchisation des équipements consommateurs 
permettra un passage progressif en mode dégradé en préservant les fontions primordiales 
dans l’ordre de priorité suivant : communication, détection et alerte, observation . 
 
 

Moyen de rechargement collectif 
La fonction principale de ce système sera de recharger les batteries au centre de secours ou 
directement dans les engins : 
Cet appareil permettra un rechargement : 

- d’un nombre de batteries variable (de 1 à 12 simultanément) ; 
- en toute discrétion (sonore, thermique) ; 
- sans présenter de lourde contrainte logistique (choix du carburant/comburant, 

branchement sur le secteur) ; 
- en toute sécurité pour les utilisateurs ; 
- en moins de 6 heures. 

Autonomie du dispositif 
Les équipements électroniques du système permettront au sapeur-pompier d'être autonome au 
cours d’un engagement type, à savoir 1 heure 30 : 

- 25 minutes d’engagement initial, 
- 35 minutes de repos, 
- 25 minutes d’engagement supplémentaires avant une mise au repos définitive. 

Plus 1h30 de sécurité, soit 3 heures d’autonomie au total. 
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Soutien santé 
Sauvetage 

Le sauvetage du sapeur-pompier blessé nécessite de pouvoir le déséquiper rapidement, quelle 
que soit la configuration. En situation de détresse vitale, le déshabillage devra être rapide et 
ne devra pas porter atteinte à d’autres fonctions ou aggraver l’état clinique du blessé. 

Suivi de l’état du sapeur-pompier (optionnelle) 
A partir de capteurs portatifs physiologiques intégrés dans la tenue (fréquence cardiaque, 
ventilation), il sera possible de déterminer l’état physique du sapeur-pompier afin de faciliter 
le travail des équipes médicales sur le terrain. 
Les informations ainsi délivrées ne devront pas porter atteinte au secret médical. 
 

2.2.3  Intégration des facteurs humains  

Le système devra aider le sapeur-pompier à remplir ses missions. Il sera donc essentiel qu'il 
s'adapte parfaitement à l'homme (femme) afin d’éviter toute contrainte incompatible avec 
l'exécution des missions des intervenants. Les équipements seront forcément architecturés au 
plus près de la morphologie d’un homme (femme). Leur conception ergonomique devra donc 
en faciliter l’appropriation par ce(tte) dernier(ère).  
 

2.2.3.1 Exigences relatives à la ressource humaine 

Les équipements du système permettront au sapeur-pompier tout au long de sa mission 
d’utiliser et de maintenir ses capacités sensorielles, cognitives et physiques, surtout en 
situation opérationnelle difficile . 
La mise en œuvre des équipements du système sera simple et aisée . 
Les équipements du système seront adaptés aux dimensions anthropométriques du personnel 
masculin et féminin que fournira la BSPP . 
Les équipements du système seront compatibles avec la force que peut exercer cette même 
population. 
Les équipements du système seront utilisables aussi commodément par un gaucher que par un 
droitier. 
Il sera possible de régler les équipements en fonction de sa morphologie ; 
Les réglages seront simples, fiables, intuitifs et adaptés aux différentes configurations de la 
tenue. 
Les équipements du système seront compatibles avec le port de lunettes (correctives, 
protection,…). 
 
 

2.2.3.2 Exigences relatives à l’organisation du travail 

Les équipements du système permettront au sapeur-pompier, quelles que soient les conditions 
environnementales, de réaliser au cours d’une mission les actions suivantes : 
Marcher, courir, ramper, se protéger, maintenir une position statique en étant debout ou assis, 
franchir un obstacle, grimper, se hisser, descendre en rappel, remonter, sauter, tomber, rouler. 
Les équipements du système permettront au sapeur-pompier de satisfaire ses besoins 
physiologiques . 
Les équipements du système toléreront les mouvements instinctifs, dits autocentrés (éternuer, 
se gratter, mouvement brusque de la tête, du tronc, se moucher, s'essuyer le visage, etc.) . 
Lors de passages difficiles, il sera possible de se passer les matériels transportés ou des parties 
du système . 
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Système d’information 
Le sapeur-pompier disposera d'un système qui ne déforme pas la réalité, qui n'occulte pas et 
n'induit pas d'interprétation erronée de l'information . 
Le système devra fournir les informations sous une forme simple et compréhensible pour le 
destinataire (structuration des informations, visualisation à la demande, etc.). 
 

Habillage et équipement 
La mise en place des équipements pourra se faire rapidement et sans aide. Le réglage éventuel 
des équipements pourra se faire sur l'utilisateur ou pas. 
Le système de portage devra pouvoir être mis, ajusté et enlevé par le porteur seul, simplement 
et rapidement, avec ou sans protection (gants, tenue de feu, etc.). 
Le sapeur-pompier devra pouvoir s’équiper du système facilement à bord des véhicules. 

Confort  
Les équipements de tête ne devront pas provoquer de douleur ou de fatigue musculaire 
excessive pendant et après la mission. 
Le sapeur-pompier devra pouvoir accéder facilement à l'ensemble des commandes quelle que 
soit sa posture, avec ou sans équipements. 
 

2.2.3.3  Exigences relatives à la maintenabilité 

Le système satisfera aux directives du service télécommunications-informatique et des 
services techniques concernant la facilité d'intervention du personnel chargé de la 
maintenance afin de respecter les délais de remise à niveau du matériel . 
 

2.2.3.4  Exigences relatives à la physio-toxicologie environnementale 

Le système favorisera l'évacuation de la transpiration durant les phases d'effort et de repos . 
Le sapeur-pompier sera protégé des éventuelles émanations toxiques accidentelles de son 
équipement. Celui-ci ne devra pas produire de déchets pouvant induire une gêne ou un danger 
pour l’utilisateur . 

 

2.2.3.5  Exigences relatives à l'habitabilité 

Le système permettra d'installer et de fixer facilement les équipements en dotation. La mise 
en place d'un nouvel équipement ne devra pas perturber les habitudes du sapeur-pompier et 
l'équilibre global du système . 
L'accès aux commandes du système devra être compatible avec la mise en œuvre et 
l'utilisation des équipements de dotation (gants, casque, etc.) . 
 

2.2.3.6  Exigences relatives à l'entraînement et à la formation 

L'aspect et la fiabilité du système devront inspirer confiance aux utilisateurs dès leur 
instruction . 
Les procédures d'habillage et d'équipement du système devront être simples, rapides et 
intuitives . 
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2.2.3.7  Exigences relatives à la prévention des accidents et à la protection du personnel 

Les caractéristiques techniques des différents équipements ne devront pas perturber la 
thermorégulation des intervenants. 
Le sapeur-pompier, fatigué et sous contrainte opérationnelle, devra pouvoir facilement 
mettre en œuvre les différents équipements, sans risque et sans fausse manœuvre . 
Le système devra être conçu de manière à empêcher la mise en œuvre intempestive d'une 
commande lors d'un geste ou d'une manipulation du système . 
Le sapeur-pompier blessé devra pouvoir être extrait facilement et rapidement par un tiers 
hors de la zone à risques . 
L'équipement permettra le déshabillage rapide du porteur en cas de risque vital (blessure, 
incendie, etc.) : 
Le système permettra au sapeur-pompier de récupérer durant une mission, en favorisant : 
- une position de repos avec tout ou partie des équipements, tout en conservant ses capacités 
de liaisons radio : 
- une position de repos avec les équipements déposés à proximité, tout en conservant ses 
capacités de liaisons radio : 

 

2.2.4  Logistique. 

2.2.4.1  Contraintes du système, « maintenabilité » 

La maintenance du système sera étudiée au sein d’une analyse du soutien logistique conjointe 
entre l’industriel et les services concernés de la BSPP. 
 
Les moyens afférents (outillage, documentation, rechanges, personnel formé) seront mis en 
place dès la livraison du système.  
 
Prenant en compte les évolutions technologiques et les aspects organisationnels, la conception 
du système devra reposer sur l’optimisation du couple fiabilité-maintenabilité en respectant 
les exigences suivantes : 

- un entretien réduit, 
- la simplicité des modes opératoires, 
- une très bonne accessibilité des composants les moins fiables, 
- une politique de prévention des problèmes liés à l’obsolescence des composants, 
- la priorité à la maintenance préventive sur la maintenance corrective systématique. 

 
La maintenance devra garantir : 

- le meilleur rapport coût – efficacité en termes de personnel, de rechanges et de 
disponibilité, 
- son intégration dans la politique générale de soutien de la BSPP, sans augmentation 
du volume de personnel de maintenance et en recherchant systématiquement à utiliser 
les moyens de maintenance et les infrastructures techniques en service. 

 

2.2.4.2  Soutien logistique 

Organisation de la maintenance 
Toute intervention sur le système, quelle que soit sa durée d’indisponibilité, sera gérée par le 
service télécommunications-informatique. Aussi, la formation du personnel en charge de la 
maintenance du système sera assurée par l’industriel, la désignation du personnel étant à la 
charge de la BSPP.  
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 Information technique 
La documentation technique de l’utilisateur (DTU) a pour objectifs de : 
- donner à la BSPP les informations nécessaires pour maîtriser la connaissance du système, 
- fixer les conditions de mise en œuvre, de maintien en condition et de ravitaillement, 
- réaliser l’instruction technique des utilisateurs. 
 
La DTU est composée : 
- d’une documentation de mise en œuvre, 
- d’une documentation d’entretien et de réparation. 
La DTU sera fournie sur support informatique CD ROM ou équivalent. 
 
Les formats utilisés pour la réalisation du fond documentaire sont : 
-  SGML ou XML pour la structuration des textes, 
-  CGM pour les images vectorielles, 
-  CCITT gr IV pour les images raster en noir & blanc, 
-  JPEG pour les images raster en couleurs. 
 
Les publications seront consultables sur toutes les stations en service au sein de la BSPP par 
des logiciels de grand public (IE 5 et plus, PDF). 

Approvisionnement 
L’approvisionnement en pièces de rechange devra être simplifié par : 
 - l’utilisation de pièces normalisées du commerce, 
 - l’utilisation de références d’approvisionnement déjà enregistrées, 
 - l’uniformisation des pièces de rechanges, 
 - l’interchangeabilité illimitée, sans outillage spécifique supplémentaire. 
 

Infrastructures 
Les infrastructures techniques doivent pouvoir accueillir le système dans son ensemble. 
L’utilisation des infrastructures existantes sera privilégiée, y compris pour le stockage des 
batteries Li-ion. 
 
 

2.2.5  Instruction – Entraînement 

Les aspects d’instruction et d’entraînement devront être pris en compte de manière réaliste. 
L’objectif à atteindre est d’aider le sapeurs-pompier "à prendre possession" de son 
équipement pour que l’efficacité individuelle du système soit optimale dans un minimun de 
temps, afin de pouvoir mettre l’accent sur la formation collective. 
 

2.2.5.1 Généralités 

Le système devra être conçu de façon à faciliter l’instruction, la formation et l’entraînement 
des utilisateurs. Cette exigence devra être prise en compte dès la conception et la définition du 
système. 
 
Une documentation d’instruction de référence sera rédigée par l’industriel. Elle servira de 
base à la BSPP pour rédiger les documents internes d’instruction et d’emploi.  
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2.2.5.2 Instruction 

Le système devra assurer l’apprentissage individuel et collectif des actes réflexes et 
élémentaires du sapeur-pompier, si besoin en utilisant des équipements factices : 
Les équipements du système pourront être utilisés à l’instruction dans les infrastructures 
existantes (maison du feu, caves à fumées…) : 

 

2.2.6 Prise en compte des ressources en spectre électromagnétique  

Les fréquences utilisées seront à préciser par les utilisateurs.  
 

2.3 Les contraintes financières 
La BSPP a budgété l’achat d’environ un millier de postes pour l’année 2008. L’enveloppe 
globale est d’environ 2 500 000 euros. 
 

2.4 Essais - mise en service 
 

2.4.1 Essais : évaluation, expérimentations, démonstrations de bon fonctionnement 

L’ensemble des essais prévus par la BSPP sera effectué par le service télécommunication-
informatique. 
Une pré-série de 35 équipements (15 pour un départ normal complet de PC de compagnie, 10 
pour un centre de secours à 2 PS, 10 pour l’instruction) sera livrée fin 2007 (ou début 2008), 
afin de conduire une évaluation au sein de deux unités élémentaires différentes.  
 

2.4.2 Conditions et exigences pour la mise en service 

La mise en service est prévue, après qualification et adoption, en 2008.  
Le module d’emploi à prendre en compte pour le prononcé de la mise en service opérationnel 
sera le départ normal. 
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3  LE SYSTEME RIF 
 
La solution technique proposée dans le présent chapitre résulte d’un processus d’ingénierie 
dont les données d’entrée sont les exigences de l’expression de besoins développée dans le 
chapitre précédant. 
Se fondant sur le concept du FELIN, ce système se décompose en un ensemble de sous-
systèmes donnant accès à différentes fonctionnalités. En outre, ces sous-systèmes sont 
suffisamment indépendants pour pouvoir être changés ou modifiés sans que la cohérence 
d’ensemble du RIF soit remise en cause. 
 
L’architecture du système pourrait être la suivante : 

 
 
Ces sous-systèmes correspondent aux équipements suivants : 
 

- Le sous-système structure d’accueil comprend le gilet destiné à recevoir les différents 
équipements du RIF ainsi que les liaisons intégrées qui les connectent ; 

- Le sous-système équipement de tête, qui est constitué d’un bandeau audio-
ostéophonique ; 

- Le sous-système communication inclut la partie radio proprement dite du RIF, 
l’interface homme machine ainsi que la bulle du sapeur-pompier ; 

- Le sous-système d’information est constitué du Système d’Information Terminal 
(SIT), muni d’une IHM ; 

- Le sous-système énergie englobe à la fois les batteries et le kit de rechargement. 
 

Le système RIF 

Le sous-système structure d’accueil 

Le sous-système équipement de tête 

Le sous-système communication 

Le sous-système d’informations 

Le sous-système énergie 
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3.1 Principales caractéristiques du système 
 
Le système RIF possédera des caractéristiques lui conférant des capacités optimales, autant 
par rapport aux performances demandées que pour sa pérennité lors d’évolutions ultérieures. 
 

3.1.1  Modularité/Missionabilité/Evolutivité  

 
Le concept RIF a été essentiellement développé en coopération avec la BSPP, répondant de ce 
fait à un besoin exprimé par cette unité. Cependant, les présentations faites au SDIS de la 
GIRONDE ont retenu l’attention du service, répondant de fait à un besoin opérationnel 
identifié de longue date. On peut donc penser que ce concept séduira tout ou partie des 
services d’incendie et de secours, même si cette affirmation nécessite une étude 
complémentaire. 
 
En outre, le RIF pourra être configuré pour répondre aux différentes missions des soldats du 
feu, quel que soit leur niveau de responsabilité, du sapeur servant à l’officier de permanence. 
Ainsi, le système sera constitué d’équipements de base qui pourront être complétés en 
fonction des rôles des pompiers et du profil de leurs missions. 
 
Enfin, l’architecture du Système sera organisée autour d’un bus numérique standardisé qui 
permettra de faire transiter des données, des images et de la vidéo. Un concept « multi-ports » 
permettra en fait de voir chaque équipement comme un périphérique. Le choix d’un standard 
grand public est essentiel pour ne pas se lier à une technologie propre à un industriel et par 
ailleurs bien plus souple en terme d’évolutivité. 
 

3.1.2  Interopérabilité  

Le système porté par le sapeur-pompier sera en interface avec les principaux matériels déjà 
existants, notamment les équipements de sécurité tel que l’ARI. Cependant cette démarche 
implique des choix de conception ergonomique et technologique garantissant cette 
interopérabilité.  
 
Le chapitre concernant le sous-système communication détaille les caractéristiques 
d’interopérabilité. 
 

3.1.3  Autonomie 

Pour des raisons de sécurité évidentes, la gestion de l’énergie du système est un enjeu 
technique de toute première importance. Deux concepts, repris de FELIN, seront mis en 
œuvre : 

- le premier considère une source d’énergie centralisée qui distribue l’énergie vers les 
différents sous systèmes ;  

- le deuxième tend à donner au sapeur-pompier plusieurs moyens de rechargement de 
ses sources d’énergie (en opération comme au quartier). 

 
L’autonomie du système pourra être visualisée par l’intermédiaire d’un IHM. En outre, 
lorsque la charge atteindra un niveau limite, certains équipements non prioritaires seront mis 
en veille et le sapeur-pompier en sera averti par un signal sonore. La batterie intégrée devrait 
permettre l’exécution d’une mission d’environ 3 heures en utilisation continue. 
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3.1.4  Masse 

La masse du système sera un des éléments ergonomiques les plus critiques. En effet, malgré 
l’ajout de nombreuses fonctionnalités, le sapeur-pompier devra ne pas être pénalisé par une 
surcharge excessive dans l’accomplissement de sa mission. A titre d’information, le poids de 
l’ARI et de la tenue de feu est déjà de l’ordre d’une vingtaine de kilos.  
En bénéficiant des avancées technologiques du programme FELIN pour optimiser le poids 
des matériels sans pour autant dégrader leurs performances ou leur robustesse, le système 
devrait avoir une masse de l’ordre du kilo. 
 

3.1.5  Portées radio 

Les tests effectués ont montré les résultats suivants : 
-Le poste du RIF est doté d’une portée de 1000 mètres en terrain dégagé, de 400 mètres en 
milieu urbain, de 150 mètres pour une communication de l’intérieur d’un bâtiment vers 
l’extérieur, de 100 mètres à l’intérieur d’un bâtiment. 
-Les performances actuelles de la radio autorisent une liaison entre au moins deux niveaux 
d’un bâtiment, en infrastructure comme en superstructure. 
 

3.2  Le sous-système structure d’accueil 
 
Le sous-système sera composé de 3 éléments : 

- le gilet ; 
- les poches spécifiques ; 
- la connectique ; 

 

3.2.1  Le gilet 

Les équipements de protection individuels (EPI) qui sont actuellement en dotation vérifient 
une règlementation très stricte. Toute modification de l’un de ces équipements nécessiterait, 
outre l’engagement financier, une requalification du produit. 
Pour éviter cela, il est proposé de doter les sapeurs-pompiers d’un gilet, qui viendra se 
positionner comme une surveste sur les tenues existantes. Afin de ne pas obérer les propriétés 
« respirantes » de certaines d’entre elles, ce gilet sera alvéolé. Naturellement, ce gilet sera en 
matière ininflammable. 
Du point de vue ergonomique, afin de ne pas gêner le sapeur-pompier lors du port de l’ARI, le 
dos du gilet ne comportera que des sangles de réglages. De plus, afin de ne pas retarder les 
gestes de prompt secours à effectuer sur un éventuel intervenant blessé, les gilets seront munis 
de système à dégrafage rapide. 
 

3.2.2  Les poches spécifiques 

Dans le cadre de l’expression de besoin, la BSPP a souhaité que la structure de portage soit 
adaptée aux matériels existant comme futurs. A cet effet, il est proposé de doter les sapeurs-
pompiers de poches spécifiques à chaque équipement. Peu onéreuses, celles –ci ont en outre 
l’avantage d’être réalisable dans des délais très courts et façonnable à volonté. 
Ces poches viendront se fixer sur le gilet par un système de pontets à sangles. Ce système 
permet d’ajuster au mieux l’emplacement des poches ainsi que d’ajouter facilement des 
poches spécifiques supplémentaires. 
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3.2.3  La connectique 

Le gilet disposera par endroit d’une « double peau » permettant le passage de câbles (antenne 
et ostéophone) à l’intérieur du tissu en assurant leur protection contre l’arrachage et contre le 
rayonnement thermique.  
 
 

3.3  Le sous-système équipement de tête 
 
Dans le cadre du présent projet, le sous-système tête haute sera limité à la fonction de prise et 
restitution du son. L’étude de la restitution d’informations « tête haute », bien que souhaitée 
par la BSPP et évoquée par certains de ces partenaires européens, n’a pas été abordée. 
 

3.3.1  Le bandeau de communication 

Le concept du bandeau du système FELIN est particulièrement adapté aux contraintes 
opérationnelles de la BSPP. On peut donc le conserver pour le futur concept RIF. 
Tout d’abord parce que le bandeau de communication est indépendant du port du casque ce 
qui permet au sapeur-pompier de conserver un lien avec le reste du détachement quelles que 
soient les conditions d’engagement et y compris pendant les phases de repos. Des essais ont 
permis de montrer la compatibilité du bandeau avec les divers casques en dotation. 
Néanmoins, une étude spécifique d’intégration devra valider cette première approche. 
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Ensuite, parce que la solution ostéophonique retenue n’obstrue pas les oreilles et de ce fait 
préserve la perception auditive de l’environnement extérieur. Techniquement, la prise de son 
est réalisée par un ostéomicrophone, la restitution est assurée par deux ostéo Haut-Parleurs. 
Ces composants sont fixés sur un serre tête réglable afin de s’adapter à la morphologie de 
l’utilisateur. 
 

 
 
Enfin, parce que le bandeau dispose d’une connexion filaire avec le sous-système 
communication ce qui permet de sécuriser cette liaison. 
 

3.4  Le sous-système communication 
 
Intégré dans la même mécanique que le sous-système information, le sous-système 
communication comprendra : 

- le poste radio, 
- le réseau de communication, 
- la bulle du sapeur-pompier. 

 

3.4.1  Le poste radio 

Le Système fournira le même poste RIF pour tous les sapeurs-pompiers et pourra être 
configuré suivant leur fonction. Le poste RIF pourra au besoin inclure un module GPS sans 
modification de sa mécanique. 
Le poste RIF sera équipé des commandes suivantes : 

- 2 boutons de communication (1 pour le réseau de commandement, 1 pour le réseau 
engin), 

- 1 bouton d’urgence permettant de déclencher une alerte,  
- 1 bouton permettant le rétro éclairage de l’écran. 
 

Pour transmettre la voix et les données, le RIF utilisera une technologie issue du monde des 
télécommunications, afin de garantir la Qualité de Service. Cette technologie appelée DECT, 
pour Digital Enhanced Cordless Telecommunications, fournira au RIF l’ensemble des 
technologies matérielles, logicielles et le protocole nécessaires pour la transmission de la voix 
et des données. 
Cette norme sera réutilisée et adaptée au besoin spécifique des missions des sapeurs-pompiers 
débarqués, autant sur le plan fonctionnel (adaptation des canaux phonie et données, gestion 
des priorités de communication, création d’une conférence) que sur le plan radio lui-même 
(puissance d’émission augmentée, fréquence transposée). 
La mise en oeuvre du réseau radio RIF sera réalisée localement, au niveau de chaque engin, 
par des sapeurs-pompiers sans formation radio spécifique.  
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C’est pourquoi l’utilisation du RIF ne nécessitera pas l’élaboration de plans de fréquence, car 
le Poste Radio utilisera la technologie Dynamic Channel Selection (DCS) pour choisir sa 
fréquence de fonctionnement. La technologie DCS repose sur une recherche d’un canal libre 
parmi une liste avant d’émettre, ce qui permet une auto-coordination des Postes Radio; cette 
auto-coordination est complétée par la capacité des postes à changer de fréquence en cours de 
communication sans rupture de liaison. 
La radio possèdera ainsi une faible occupation spectrale, à savoir 16 canaux de 2 MHz et 
adaptera sa bande passante en fonction des besoins de transmission (voix, data, images). 
 
La puissance du poste sera de 1 W maximum. 
 
Actuellement, le poste RIF du Fantassin permet de transmettre à plus de 1 000 m en terrain 
dégagé, et la portée radio est de l’ordre de 200 m dans un bâtiment ou d’un bâtiment vers 
l’extérieur et de 400 m en milieu urbain. Pour combattre les effets des multi trajets en milieu 
urbain et dans les bâtiments, le poste RIF utilisera en réception deux antennes radio dont il 
sélectionnera le meilleur signal. Ses performances le rendront à priori compatibles avec les 
exigences des sapeurs-pompiers 
 
La bande de fonctionnement du RIF Fantassin est à ce jour la plage 830-862 MHz, 
conformément au besoin militaire français (la bande DECT civil est 1 880 - 1 900 MHz). 
Cette bande est actuellement soumise à autorisation du Bureau Militaire des Fréquences et 
réservée aux forces armées. Ainsi, la BSPP a transmis une demande d’utilisation qui semble à 
priori en bonne voie, du fait notamment de son statut militaire. 
 
 

3.4.2 Le réseau de communication 

Le réseau de communication sera formé par l’ensemble des postes radio. Il s’insèrera dans le 
Système RIF pour fournir aux sapeurs-pompiers un moyen de dialoguer en phonie et 
d’échanger des données numériques. 
Les services offerts par le Réseau d’Information  au Feu (RIF) seront : 
 
� en transmission audio : 

• une conférence audio par sous-réseau d’engins, 
 

� en transmission de données : 
• une diffusion de données de gestion réseau, 
• des informations d’alertes en mode données (Evacuation de bâtiments, gaz nocifs…) 
• une interrogation périodique et automatique de l’ensemble des membres d’un sous-
réseau par le Chef, pour remonter par exemple l’autonomie des ARI, 
• une transmission de données point à point entre le Chef et l’un des sapeurs de son 
sous-réseau RIF pour échanger des données (température ambiante par exemple), 
• un mode de transmission Haut Débit entre un Fantassin et son Chef permettant de 
transmettre des photos et des vidéos. 
 

Les communications phonie et données sur un sous réseau RIF seront indépendantes et la 
phonie ne sera pas interrompue par la transmission de données. 
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3.4.2.1  Architecture du réseau 

Le réseau sera composé de sous-réseaux dont le nombre dépendra de la configuration adoptée. 
Dans le cadre du projet, la solution proposée est de configurer les réseaux en adéquation avec 
l’organisation du départ normal. 
La liaison entre le commandant des opérations de secours (COS) et l’état major de la BSPP 
est quant à elle toujours assurée par les liaisons actuelles, voire par liaison ANTARES à 
l’horizon 2012. 
 
 
Le réseau d’un départ normal sera organisé : 
� en Architecture «  conférence engin » : tous les sapeurs-pompiers d’un engin seront abonnés 
à un unique poste RIF (celui du chef d’engin) et échangent phonie et données sur le même 
réseau, 
� en Architecture « réseau commandement » : : tous les chefs d’engins seront abonnés à un 
unique poste RIF (celui du COS) et échangent phonie et données sur le même réseau. 

 
 

3.4.2.2  Modularité du rédeau 

Le réseau sera modulable et son architecture sera modifiable sur les lieux de l’intervention 
pour s’adapter aux besoins de la mission. Il sera ainsi possible : 
� de passer d’une architecture "sous réseau engin" à une architecture "conférence DN" à 
l’initiative du COS,  
� de rattacher un sapeur-pompier esseulé ou un engin à un DN, 
� de remplacer le chef d’agrès d’un sous réseau avec accord du COS, 
� de remplacer le COS, 
� de créer un sous réseau ou d’en changer. 
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R0 
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3.4.2.3 La bulle du sapeur-pompier 

La bulle du sapeur-pompier permettra de connecter par liaisons non filaires le sous-système 
communication avec les équipements périphériques tels que l’ARI et les détecteurs de gaz. 
Ainsi, elle offrira au sapeur-pompier la possibilité d’utiliser ses périphériques sans gêne. 
La Bulle du sapeur-pompier reposera sur la technologie BLUETOOTH. Cette norme civile 
consomme très peu d’énergie en gérant notamment des modes de veille comparables à des 
modes silence. Cette technologie est prévue pour réaliser des transmissions sur des distances 
courtes, assurant ainsi un grand nombre d’utilisateurs colocalisés pour former un piconet (ou 
micro réseau).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- liaison bluetooth 
- liaison DCS 

 
 
 
 

3.5  Le sous-système d’informations 
 
Le boîtier d’interface utilisateur, appelé IHM, sera le même que celui du sous-système 
précédant. Il permettra de réaliser les fonctions de contrôle du système. Son écran 240 x 320 
couleur lui permettra de restituer les informations systèmes. Le montage du boîtier sur un 
dispositif pivotant permettra d’assurer une utilisation "mains libres". 
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En outre, la partie IHM sera munie de trois boutons destinés à naviguer au sein d’un menu 
déroulant. 
 

3.5.1  Fonctionnalités du sous-système 

Le sous-système d’informations agira comme un terminal portable. Il permettra au COS 
débarqué de disposer d’un outil, simple de mise en oeuvre, lui apportant une aide significative 
dans les domaines de la messagerie et dans le commandement d’un détachement déployé sur 
le terrain.  
Ce sous-système sera associé au réseau RIF, ce qui permettra de maintenir une continuité de 
communication sur les lieux de l’intervention entre tous les personnels. 
 
Les services proposés par le système seront les suivants : 

�  permettre la visualisation des informations (affichage de cartographie, 
messages de commandement…) ; 
�  créer un lien direct entre le COS et le personnel déployé, ce qui permet 
notamment de transmettre immédiatement en mode données les alertes les plus 
critiques (alerte NRBC ou évacuation d’urgence par exemple) ; 
�   optimiser le commandement et la conduite des opérations par l’échange 
d’informations. 

 

3.5.2  Fonctionnalités optionnelles 

Afin d’assurer l’évolutivité et la missionabilité du RIF, le sous-système d’informations sera 
muni de ports de connexions externes. Dans l’état actuel de la réflexion, le protocole de 
communication privilégié est l’USB 2. Il s’agit en effet d’une norme grand public à la 
technologie parfaitement maîtrisée et pour laquelle de nombreux périphériques sont 
disponibles sur le marché. Cette dernière permettra au système d’accueillir des équipements 
satellites supplémentaires déjà existants ou à venir. En effet, en parallèle de présent projet, 
SGEM DS développe une micro caméra IR qui pourrait avantageusement compléter les 
fonctionnalités du sous-système d’informations. 
 

3.6  Le sous-système énergie 
 
Le sous-système énergie sera composé de deux éléments : 

- les batteries ; 
- les chargeurs. 
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3.6.1  Les batteries 

L’architecture énergétique sera fondée sur un concept d’énergie centralisée, distribuée vers 
l’ensemble des constituants électroniques du système via à un réseau d’alimentation. De ce 
fait, une seule batterie sera nécessaire pour alimenter le système RIF, ceci afin de faciliter la 
fonction soutien.  
Les batteries seront issues du système FELIN (batteries SS). Ces dernières sont conçues sur la 
base d’éléments Lithium-Ion. L’intérêt du Lithium-Ion, par rapport aux autres technologies 
existantes, réside dans l’absence d’effet mémoire lors de cycles décharge/recharge non 
complets, le très bon rapport Énergie/Masse, la maturité de la mise en oeuvre de telles 
technologies, le bon comportement des éléments Li-Ion en température haute et basse, et 
le bon comportement en cyclage assurant une durée de vie élevée à la batterie. Ces batteries 
seront placées directement dans la mécanique Radio/IHM. Les batteries FELIN choisies, dites 
sources secondaires, ont une capacité de 15 Wh. Selon les premières estimations, le système 
RIF ne devrait consommer que 2.8 watt. Ainsi, les trois heures d’autonomie demandées par 
les sapeurs-pompiers seraient assurées. 
 

3.6.2  Les chargeurs 

Contrairement à ce qui a été développé dans le cadre du projet FELIN, la BSPP n’a pas fait le 
choix de retenir le concept de chargeur embarqué. En effet, les modifications à envisager sur 
les engins d’incendie seraient trop importantes et trop onéreuses. Ainsi, si le système RIF 
devait être retenu, il a été décidé de n’adapter que la partie des chargeurs destinée aux 
batteries SS. Ces chargeurs seraient alors branchés directement sur le secteur et disponibles 
dans chaque caserne, dans les remises engins, derrière chaque véhicule. Le personnel pourrait 
ainsi prendre une batterie dans le chargeur lors du départ en mission et la replacer lors du 
retour en centre de secours. 
Afin d’assurer une plus grande disponibilité du système sur intervention, des batteries 
supplémentaires pourraient être fournies au service télécommunications-informatique qui 
assurerait leur transport sur les lieux de l’opération en cas de besoin. 
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CONCLUSION 
 
 
 
Ainsi, seule entreprise ayant développé un système complet dans le cadre du Fantassin du 
futur, SAGEM DS se trouve dans une position de leader sur ce segment. Le produit étant 
arrivé à maturité, le contrat avec l’Armée de Terre ayant permis d’absorber les coûts de 
recherche et de développement, il s’agit à présent pour l’entreprise de valoriser son produit. A 
cet effet, il me semble que SAGEM DS devra respecter deux des principes élémentaires de la 
guerre du Maréchal Foch : l’économie des forces et la concentration des efforts. Cela signifie 
notamment que l’entreprise devra cibler des utilisateurs clairement identifiés, dont les besoins 
sont connus et susceptibles d’être satisfaits par des sous-systèmes de FELIN moyennant 
éventuellement quelques adaptations. 
 
Pour cela, le marché constitué par les armées étrangères reste une cible de choix, même si la 
concurrence dans le domaine de l’armement est particulièrement forte. Cependant, le marché 
constitué des services de sécurité civile au sens large du terme (sapeurs-pompiers, police, 
gendarmerie…) mérite d’être exploré car certainement porteur de nombreuses opportunités, 
mais aussi bien moins concurrentiel.  
 
L’analyse du besoin menée dans le cadre de cette étude montre en effet que les sapeurs-
pompiers sont demandeurs de moyens de communications nouveaux, alliant à la fois solidité 
et technologies de pointe. A ce jour, aucun équipement ne satisfait pleinement aux exigences 
de la profession. Il y a donc de fait un marché à conquérir. Dans cette perspective, 
l’équipement de la BSPP pourrait constituer une première étape vers un marché national bien 
plus vaste, que l’on ne peut estimer avec précision mais qui dépasse certainement les 20 000 
postes radio. 
 
Naturellement, la proposition de regrouper dans un boîtier unique les sous-systèmes 
communication et information nécessite un développement complémentaire. Néanmoins, la 
technologie est parfaitement maîtrisée. Seuls la mécanique et le logiciel du matériel existant 
méritent d’être revus en profondeur. Il faut à présent franchir un dernier écueil en prenant le 
risque de financer en développement libre cette étude.  
Cet aspect du problème sort du cadre de ce mémoire mais en tant que futur utilisateur 
potentiel, j’espère que SAGEM DS comprendra l’intérêt qui est le sien à faire preuve 
d’audace sur ce sujet. 
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